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Le genre et la sexualité restent au centre d’une guerre 
culturelle menée par un réseau international bien or-
ganisé et bien financé de forces ultraconservatrices 
qui exploitent ces questions pour en tirer un avantage 
politique. La société civile continue d’œuvrer pour 
mobiliser la solidarité et défendre les droits. Malgré 
l’hostilité, elle a obtenu en 2022 des avancées signi-
ficatives en matière de droits dans le monde entier.

Cette année nous a rappelé que la trajectoire des 
droits n’est pas linéaire et qu’elle est réversible : la ré-
gression est toujours possible et des droits durement 
acquis peuvent être perdus. Là où des avancées ont 
été réalisées, les gens ont obtenu la reconnaissance 
de droits qui semblaient autrefois impossibles. Or 
là où il y a eu des régressions, comme dans le cas 
des droits des femmes dans des contextes aussi dif-
férents que l’Afghanistan et les États-Unis, certaines 
ont clôturé l’année avec moins de droits que ceux 
dont avaient joui les générations précédentes.

Mais la régression peut aussi être inversée : c’est ce 
qu’a prouvé la Tanzanie, où, à la suite d’un procès in-
tenté par la société civile, une interdiction de scolari-
sation des filles enceintes a été annulée. C’est l’une 
des nombreuses victoires de la société civile dans le 
monde en 2022.

Selon des données de la Banque mondiale, environ 2,4 
milliards de femmes en âge de travailler ne bénéficient 
pas de l’égalité des chances économiques et 178 pays 
maintiennent des obstacles juridiques qui empêchent 
leur pleine participation à la vie économique. Dans 86 
pays, les femmes sont confrontées à une forme de res-
triction d’accès à l’emploi, et 95 pays ne garantissent pas 
un salaire égal pour un travail de valeur égale. Au niveau 
mondial, les femmes ne disposent toujours que des trois 
quarts des droits juridiques accordés aux hommes.

De plus, les femmes demeurent largement sous-
représentées dans les lieux où se prennent les décisions 
sur des questions qui les touchent profondément. Cela 
inclut la crise climatique : les femmes représentaient 
moins de 34 % des équipes de négociation des pays 
lors de la conférence sur le climat COP27, et seulement 
sept des 110 dirigeants mondiaux présents étaient 
des femmes.

Certains pays ont élu ou investit leur toute première 
femme dirigeante politique en 2022, à commencer par le 
Honduras avec Xiomara Castro en janvier. La Slovénie a 
élu sa première femme présidente, Natasa Pirc Musar, en 
novembre, tandis qu’au Pérou, Dina Boluarte a été nom-
mée présidente lorsque le représentant antérieur a été 
destitué suite à une tentative de dissolution du congrès.

Mais le leadership féminin n’est pas nécessairement 
une victoire pour les femmes, ce qui a été clairement 
démontré en Hongrie. En effet Katalin Novak, proche 
alliée du Premier ministre autoritaire Viktor Orbán 
et fervente partisane de ses politiques anti-genre, 

L’ÉGALITÉ DES FEMMES : UNE CIBLE 
EN MOUVEMENT

Les crises récentes ont eu des effets dévastateurs sur 
l’égalité de genre. La violence basée sur le genre a 
continué à prospérer dans les situations de conflit, 
comme la guerre en Éthiopie. Les impacts genrés de 
la guerre ont été très visibles dans l’Ukraine assié-
gée : en effet, les femmes et les enfants ont constitué 
la majorité des huit millions de réfugiés dispersés à 
travers l’Europe et ont souvent été soumis à des si-
tuations dangereuses tels que l’exploitation sexuelle 
et l’exploitation par le travail.

     Les réfugiés sont principalement des femmes    
et leurs enfants, car la sortie du pays des 

hommes âgés de 18 à 60 ans est interdite. Comme les 
femmes représentent une grande partie des réfugiés 
et qu’elles n’arrivent qu’avec très peu d’affaires, il y 
a un grand besoin de toutes sortes de produits d’hy-
giène féminine. Depuis les premiers jours du conflit, 
notre organisation, Action menstruelle, envoie des 
produits sanitaires aux réfugiés.

La pandémie a également eu un impact dispropor-
tionné sur les femmes et les filles, augmentant les 
taux de violence domestique et d’insécurité de 
l’emploi et diminuant l’accès aux services de santé 
sexuelle et reproductive, la participation au marché 
du travail et la scolarisation.

TANZANIE : UN PAS EN AVANT 
ENCOURAGEANT POUR LES DROITS 
DES FILLES 

MAGDALENA DEMCZAK
Akcja Menstruacja, Pologne
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est devenue la première femme présidente du pays 
en mai. De même, l’Italie a obtenu sa première Pre-
mière ministre en octobre, mais sous la forme de la 
leader néofasciste Giorgia Meloni.

Il n’est pas étonnant que l’indice mondial de l’écart 
entre les genres de 2022 soit pessimiste. Cette ana-
lyse des progrès réalisés en matière de parité dans 146 
pays a conclu qu’au rythme actuel, il faudra attendre 
132 ans pour fermer l’écart mondial entre les genres.

LA VIOLENCE BASÉE SUR LE GENRE, 
UN COMBAT PERMANENT

La violence à l’égard des femmes et des filles, qui 
constitue depuis longtemps la violation des droits 
humains la plus répandue dans le monde, n’a fait que 
s’aggraver avec la pandémie. Par la suite, elle s’est 
exacerbée avec chacune des nombreuses crises poli-
tiques, économiques et environnementales de 2022.

Au même temps, l’activisme visant à combattre la vio-
lence et à faire progresser les droits des femmes a été 
de plus en plus entravé par la montée des mouvements 
antiféministes et anti-genre qui nient le problème et re-
fusent de reconnaître la source de la violence basée sur 
le genre - un système patriarcal persistant qui refuse aux 
femmes leur statut de sujets de droits à part entière.

     Dans notre société, le corps des femmes est 
soumis à toutes sortes de violences en raison 

de la coutume et de la tradition. Cela est renforcé par 
l’absence de législation sur la violence basée sur le 
genre, qui pourrait avoir un effet dissuasif. Le discours 
religieux dégrade les femmes au lieu de renforcer 
leur rôle dans la société. Le discours public non seu-
lement normalise la violence à l’égard des femmes, 
mais la justifie également en blâmant la victime.

Dans ce contexte régressif, les mouvements de 
femmes ont continué à plaider pour le changement 
tout en s’efforçant de soutenir les survivant.e.s de 
violences sexuelles et sexistes et en se mobilisant 
pour dénoncer les actes de violence, ainsi que l’im-
punité des auteurs de ces actes.

Un exemple clair a été observé en Inde lorsque le 
gouvernement de l’État du Gujarat a inexplicable-
ment accordé une libération anticipée à 11 hommes 
condamnés pour le viol collectif de plusieurs femmes 
musulmanes et le meurtre de 14 personnes en 2002. 
Cette décision a vite fait l’objet d’indignation pu-
blique, les gens descendant dans la rue pour deman-
der à la Cour suprême de révoquer cette décision.

Les efforts de plaidoyer déployés depuis des années 
ont abouti à une victoire en Indonésie, malgré d’in-
cessantes campagnes de désinformation anti-droits : 
en effet, un projet de loi sur la violence sexuelle a été 
adopté pour criminaliser le mariage forcé et les abus 
sexuels et renforcer la protection des victimes. En 
Espagne, une « loi de garantie intégrale de la liberté 
sexuelle », fondée sur le principe du consentement, 
a été adoptée dans le but de lutter contre l’impunité 
généralisée des violences sexuelles et sexistes.

     La loi « seul un oui est un oui » est un exemple 
clair du travail conjoint réalisé par le mouve-

ment des femmes, et en particulier le mouvement 
féministe, présent dans toutes les sphères, y compris 
la société civile et le gouvernement.

     Il nous a fallu 10 ans pour arriver jusqu’ici. Au 
cours des dix dernières années, nous nous 

sommes organisés et avons construit un front uni pour 
faire pression en faveur d’une loi qui donne du pouvoir 
aux victimes. Une victoire comme celle-ci confirme la 
grande influence de notre travail sur la société. 

Au niveau européen, la Convention d’Istanbul (la 
Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention 
et la lutte contre la violence à l’égard des femmes 
et la violence domestique) a pour objectif de pré-
venir la violence basée sur le genre, de protéger les 
victimes et de mettre fin à l’impunité des auteurs. 
Elle été renforcée en juillet grâce aux ratifications du 
Royaume-Uni et de l’Ukraine. Cela est intervenu un 
an après la première dénonciation du traité, de la 
part de la Turquie. 

 
AZZA SOLIMAN
Centre d´assistance juridique pour les femmes 
égyptiennes

NURIL QOMARIYAH
Perempuan Bergerak, Indonésie

CARMEN MIQUEL ACOSTA
Amnesty International Espagne

INDE : INDIGNATION SUITE À LA 
LIBÉRATION D’AUTEURS DE VIOL 
COLLECTIF 

ESPAGNE : VICTOIRE DANS LA LUTTE 
CONTRE LA VIOLENCE SEXUELLE 

INDONÉSIE : VICTOIRE DANS LA 
LUTTE CONTRE LES VIOLENCES 
SEXUELLES ET SEXISTES 
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     La grève régionale que nous avons organi-
sée le 6 juillet n’était que le début de notre 

lutte transfrontalière contre les violences sexuelles et 
sexistes. La solidarité féministe transnationale est vi-
tale. La colère pure et simple face à la situation actuelle 
a été le moteur de notre mobilisation : nous n’accep-
terons plus de solutions fragmentaires et inefficaces 
pour un problème qui est systématique et systémique.

NOUVELLEMENT DANS LA RUE

Après une pause pandémique, les mouvements de 
femmes ont à nouveau pu descendre en nombre 
dans la rue à l’occasion de la Journée internationale 
des femmes (JIF), le 8 mars, pour réclamer l’égalité de 
genre. Comme on pouvait s’y attendre, les mobilisa-
tions ont souvent mis l’accent sur diverses formes de 
violence basée sur le genre, notamment la violence 
sexuelle. Ce phénomène a été observé dans un grand 
nombre de pays, dont l’Argentine, l’Irak et le Kenya, 
pour n’en citer que quelques-uns, tandis que des mani-
festations axées sur les féminicides ont eu lieu dans des 
pays comme le Honduras, le Mexique et la Turquie.

Les femmes se sont mobilisées sur les questions clés de 
leur contexte : le droit à l’avortement en Pologne, les 
droits des femmes rurales en Tunisie, la paix et la solida-
rité avec les femmes et les jeunes filles réfugiées ukrai-
niennes en Bulgarie, et le régime militaire au Soudan 
ont été parmi les nombreuses questions soulevées.

La JIF a donné lieu à des demandes de droits éco-
nomiques : au Chili et au Zimbabwe la question du 
travail de soins non rémunéré a été soulevée. Cette 
préoccupation a aussi été évoquée plus tard dans 
l’année au Royaume-Uni, où la « Manifestation des 
mamans » a exigé une réforme du système de gar-
deries. Il s’agit d’un problème mondial majeur d’éga-
lité de genre: selon les données de l’Organisation 
internationale du travail, dans 64 pays, plus de 16,4 
millions d’heures sont consacrées chaque jour à des 
soins non rémunérés, dont plus des trois quarts par 
des femmes. Si elles étaient rémunérées au salaire 
horaire minimum, ces heures représenteraient 9 % 
du PIB mondial, soit plus du double de la part repré-
sentée par l’agriculture.

Des multitudes de personnes sont également des-
cendues dans la rue en juin et en juillet, saison 
des marches de fierté dans la plupart des pays du 
monde, pour réclamer des droits pour les personnes 
LGBTQI+. Au Chili, les manifestants ont protesté 
contre la loi sur l’âge du consentement sexuel, qui 
était discriminatoire envers les personnes LGBTQI+. 
Peu après, l’âge du consentement a été égalisé pour 
les couples hétérosexuels et homosexuels par une 
réforme du code pénal.

Les marches de fierté ont été marquées par un re-
tour aux sources et un radicalisme renouvelé dans 
des endroits ayant une longue tradition de mobilisa-
tion, comme à New York. Là où le contexte était plus 
compliqué, elles se sont développées afin d’offrir 
des espaces sûrs aux personnes LGBTQI+, qui étaient 
bien nécessaire. Tel a été le cas en Tunisie, où la troi-
sième édition du Queer Film Festival, qui s’est tenue 

en septembre, a offert aux personnes LGBTQI+ une 
occasion bienvenue de se rendre visibles et de faire 
face aux attitudes sociales homophobes, dans un 
contexte où un président assoiffé de pouvoir diffuse 
activement des discours de haine homophobe.

Les événements de la fierté 2023 ont également été 
marqués par un sentiment d’urgence dans les nom-
breux contextes où les groupes anti-droits montent 
une attaque concertée contre les droits LGBTQI+ et 
spécifiquement contre les droits des personnes trans.

En Serbie, des groupes anti-droits s’inspirant à la fois 
du mouvement chrétien fondamentaliste américain 
et des nationalistes russes en guerre contre la soi-di-
sant « idéologie du genre » ont tenté de forcer l’annu-
lation de l’événement EuroPride organisé à Belgrade 
en septembre. Lorsque le défilé a quand même eu 
lieu, ils se sont rassemblés pour tenter de l’arrêter. 
Des manifestants violents ont attaqué des policiers et 
des journalistes et ont tenté de franchir le cordon de 
sécurité protégeant les manifestants. Certains parti-
cipants ont même été agressés après l’événement.

 

 

BANAN ABU ZAIN EDDIN
Takatoat, Jordanie

LA SOLIDARITÉ FÉMININE SE 
MANIFESTE DE NOUVEAU DANS
LES RUES 

FIERTÉ ET POLITIQUE : LES 
REVENDICATIONS POUR LES DROITS 
LGBTQI+ DEVIENNENT ENCORE 
PLUS URGENTES 

TUNISIE : UN MOMENT RARE DE 
VISIBILITÉ LGBTQI+ 
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TRAJECTOIRES DIVERGENTES SUR LE DROIT 
À L’AVORTEMENT

Aucune question n’a peut-être été aussi contestée 
que le droit à l’avortement en 2022. Mais alors que 
les unes mondiales ont été dominées par la régres-
sion, plusieurs pays ont en fait progressé.

En juin, la Cour suprême des États-Unis a reçu de vives 
réactions d’indignation du monde entier en annulant 
l’arrêt Roe v. Wade, qui avait consacré pendant près 
de 50 ans le droit des femmes de choisir. La déci-
sion a laissé la réglementation concernant l’avorte-
ment entre les mains des 50 États américains et a 
eu des effets immédiats dans plusieurs d’entre eux 
qui avaient introduit des « lois de déclenchement » 
prenant effet dès l’annulation de l’arrêt. En quelques 
mois, la moitié des États américains avaient interdit 
ou fortement restreint l’accès à l’avortement. Les lé-
gislateurs républicains sont allés encore plus loin en 
tentant de restreindre la liberté de mouvement et la 
circulation des médicaments abortifs.

Mais le déphasage des législateurs républicains a été 
révélé lorsque le droit à l’interruption volontaire de 
grossesse a été laissé entre les mains des électeurs : 
cela s’est notamment vu dans certains États lors des 
élections de mi-mandat qui se sont tenues en no-
vembre. En Californie, au Michigan et au Vermont, les 
électeurs ont approuvé des amendements aux consti-
tutions des États pour garantir le droit à l’avortement et 
d’autres services de santé reproductive. Les électeurs 
du Kentucky et du Montana ont rejeté les propositions 
visant à modifier les constitutions des États pour inter-
dire le droit à l’avortement - tout comme ils l’avaient 
fait en août dans le Kansas, un État résolument conser-
vateur. Cela suggère que la réaction ultraconservatrice 
n’est pas en phase avec l’opinion publique. Il s’agit là 
d’une preuve supplémentaire que, du moins aux États-
Unis, il s’agit d’une stratégie venant du haut et mobili-
sée par des leaders politiques et religieux extrémistes, 
financée par des fonds considérables.  

 

Photo par Guillermo Legaria Schweizer/Getty Images

Des militantes des droits des femmes se rassemblent devant le Palais de justice de Bogota, en Colombie, alors que la Cour  
constitutionnelle débat de la dépénalisation de l’avortement, le 21 février 2022.
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La dynamique a été complètement différente au sud du 
Río Bravo. Au cours de l’année qui a suivi l’arrêt histo-
rique de la Cour suprême mexicaine de 2021, qui a jugé 
inconstitutionnel le fait de criminaliser les femmes qui 
interrompent volontairement leur grossesse au cours 
des 12 premières semaines, 11 États mexicains ont mo-
difié leur code pénal pour y inscrire ce droit. Des trajec-
toires aussi opposées ont donné lieu à la solidarité fémi-
niste : les féministes mexicaines ont intensifié le soutien 
transfrontalier, en s’appuyant sur l’expérience acquise 
au cours de décennies d’opérations clandestines.

La vague verte a également continué à se répandre 
en Amérique du Sud. En février, la Cour constitution-
nelle colombienne a dépénalisé l’interruption volon-
taire de grossesse jusqu’à 24 semaines. Cette déci-
sion, longtemps attendue, est le résultat d’une lutte 
de plusieurs décennies menée par le mouvement 
féministe. Cependant, elle a déclenché une réaction 
anti-droits immédiate, notamment de la part d’initia-
tives visant à rétablir des lois restrictives.

Par ailleurs, le Brésil a démontré que la régression 
peut toujours être inversée lorsque le Président 
Lula�a annoncé la sortie du pays de la Déclaration du 
consensus de Genève, un texte anti-avortement copar-
rainé par plusieurs dirigeants régressifs, dont l’ancien pré-
sident Bolsonaro, et signé par 34 pays en octobre 2020.

Plus au sud, ce qui aurait pu être un énorme pas en 

avant est devenu une occasion manquée, car le projet 
de Constitution chilienne consacrant les droits sexuels 
et reproductifs, y compris le droit à l’interruption vo-
lontaire de grossesse, a été rejeté par référendum 
en septembre. En conséquence, une loi de 2017 qui 
n’autorise l’avortement que dans trois circonstances 
étroites - viol, non-viabilité du fœtus et risque pour la 
vie de la personne enceinte - reste en vigueur.

LES LUTTES POUR L’ÉGALITÉ LGBTQI+

L’activisme LGBTQI+ est ciblé par ces mêmes alliances 
bien financées de politiciens d’extrême droite et de 
chefs religieux fondamentalistes de diverses confes-
sions, qui se mobilisent dans des pays aussi divers 
que l’Indonésie et les États-Unis.

En Indonésie, malgré les progrès réalisés dans la cri-
minalisation des mariages forcés et des abus sexuels, 
un nouveau code pénal régressif a été introduit plus 
tard dans l’année, criminalisant les relations sexuelles 
extraconjugales avec des peines de prison pouvant 
aller jusqu’à un an. Le mariage homosexuel n’étant 
pas légal, cette disposition criminalise de fait les ac-
tivités entre personnes du même genre. Le nouveau 
code reconnaît également au niveau local les lois de 
la charia qui restreignent les droits des femmes, et 
impose des restrictions aux libertés fondamentales 
de croyance, d’expression et de réunion pacifique.

     Le gouvernement actuel tente de rallier les  
groupes fondamentalistes islamiques à sa 

cause. Il tente de s’assurer leur loyauté en montrant 
qu’il est prêt à sauvegarder les valeurs religieuses 
conservatrices. Les droits LGBTQI+ ont été au premier 
plan des batailles menées par les groupes politiques 
et religieux fondamentalistes, ils ont donc été les pre-
miers à disparaître.

Mais malgré ces revers, les groupes LGBTQI+ du 
monde entier ont fait avancer deux questions clés : 
la dépénalisation des relations homosexuelles et le 
mariage pour tous.

Après des années d’efforts de sensibilisation de la so-
ciété civile, quatre pays - tous membres du Common-
wealth - ont abrogé en 2022 les lois coloniales qui cri-
minalisaient les relations entre personnes de même 
genre. Si la dépénalisation ne signifie en aucun cas 
la fin de la discrimination et de la violence à l’égard 
des personnes LGBTQI+, il s’agit d’une première étape 
essentielle, car la criminalisation - même lorsqu’elle 
n’est pas pleinement appliquée - permet des viola-
tions des droits telles que les arrestations arbitraires, 
encourageant les forces anti-droits à prendre les 
choses en main.

En réponse aux actions en justice de la société civile, 
la Cour suprême des Caraïbes orientales a dépénalisé 
l’homosexualité à Antigua-et-Barbuda en juillet, et à 
Saint-Kitts-et-Nevis en août. La tendance caribéenne 
s’est poursuivie en décembre, lorsque la Haute Cour 
de la Barbade a jugé inconstitutionnelle la criminali-
sation des relations homosexuelles.

 

 

DROIT À L’AVORTEMENT AUX 
ETATS-UNIS : RÉGRESSION À 
CONTRE-COURANT 

LA COLOMBIE REJOINT LA VAGUE 
VERTE

LE NOUVEAU CODE PÉNAL 
INDONÉSIEN PREND UN VIRAGE 
POUR LE PIRE EN EN

ENES

FATIA MAULIDIYANTI
KontraS, Indonésie
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À Singapour, le Parlement a dépénalisé les relations 
sexuelles entre hommes en novembre, mais le gou-
vernement a tenté d’empêcher toute nouvelle avan-
cée, annonçant son intention de modifier la Consti-
tution pour que le mariage soit défini comme étant 
strictement entre un homme et une femme.

Alors qu’au cours de la dernière décennie une vague 
de dépénalisations a parcouru une douzaine de pays, 
la majorité des pays du Commonwealth criminalisent 
toujours les actes entre personnes de même genre. 
On peut s’attendre à des changements plus progres-
sistes prochainement, notamment dans les Caraïbes, 
où une initiative de litige entre plusieurs pays porte 
ses fruits. Mais les militants devront contrer l’in-
fluence anti-droit de l’église : le récent sommet mon-
dial des évêques anglicans a réaffirmé de manière ré-
gressive les notions d’homosexualité comme péché 
et de mariage homosexuel comme aberration.

 

 

BARBADE : APRÈS TROIS FOIS, C’EST 
UNE TENDANCE 

SINGAPOUR : RECONNAISSANCE 
TARDIVE DES DROITS DES LGBTQI+ 

Photo par Jack Taylor/Getty Images

Des militants des droits LGBTQI+ manifestent devant la Maison du Commonwealth pendant la réunion des chefs de gouvernement 
du Commonwealth, le 19 avril 2018 à Londres, au Royaume-Uni.
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Le mariage pour tous a été légalisé au Chili et est entré 
en vigueur en Suisse - après avoir été approuvé à une 
écrasante majorité par référendum - en début de 2022. 
En juillet, le mariage homosexuel a été légalisé par le 
Parlement d’Andorre et à la suite d’une décision de la 
Cour constitutionnelle en Slovénie. Il est également 
devenu légal à Cuba après la ratification d’un nouveau 
code de la famille par référendum en septembre.

Même en Lettonie, autrefois considérée comme le 
pire endroit de l’UE pour être homosexuel, un certain 
nombre de progrès ont été accomplis : en effet, un 
tribunal a rendu la première décision du pays concer-
nant les couples de même genre, reconnaissant que 
leur relation correspond au concept de mariage 
même si la Constitution définit encore le mariage 
comme une union entre une femme et un homme.

Au niveau européen, des progrès sont intervenus en 
janvier 2023 lorsque la Grande Chambre de la Cour 
européenne des droits de l’homme a établi que le 
refus des autorités russes d’accorder une reconnais-
sance et une protection juridiques aux couples de 
même genre constituait une violation de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme.

Fin octobre, le mariage homosexuel est devenu légal 
dans tout le Mexique, les deux États retardataires 
de Guerrero et de Tamaulipas ayant finalement mis 
leurs lois en conformité avec un arrêt de la Cour 
suprême de 2015 déclarant inconstitutionnelle l’in-
terdiction du mariage homosexuel. Dans le même 
temps, en décembre, le Congrès américain a adopté 
une loi protégeant le mariage homosexuel et les ma-
riages interraciaux au cas où la Cour suprême annu-

lerait l’arrêt les protégeant comme elle l’a fait pour 
Roe v Wade.

     Plusieurs États mexicains ont adopté et mis 
en œuvre des lois sur le mariage pour tous 

il y a plusieurs années, mais de nombreux obstacles 
subsistent. La reconnaissance juridique n’entraîne 
pas un changement social instantané, d’où l’impor-
tance de poursuivre les efforts de changement cultu-
rel. Les lois peuvent changer très rapidement, et elles 
changent effectivement du jour au lendemain, mais 
pas la culture.

Mais le Japon a manqué une opportunité en juin, 
lorsqu’un tribunal d’Osaka a déclaré constitution-
nelle l’interdiction du mariage entre personnes de 
même genre dans le pays. Aux côtés de leurs homo-
logues du monde entier, les militants LGBTQI+ du 
Japon continueront à faire pression pour faire évo-
luer l’opinion publique - et donc les législateurs et les 
juges - jusqu’à ce que l’égalité des droits soit garantie.

     Le Japon n’a pas beaucoup progressé en ma-
tière d’égalité de genre, sans parler des droits 

LGBTQI+ et des questions liées à l’orientation sexuelle 
et l’identité de genre. Cela se doit au fait que le gou-
vernement japonais est étroitement lié à des groupes 
religieux de droite fondés sur le chauvinisme masculin 
et sur une vision patriarcale de la famille.

D’autres changements juridiques essentiels se sont 
produits, tels que l’interdiction des « thérapies de 
conversion » au Canada, en Inde, en Israël et en 
Nouvelle-Zélande, et la réduction ou l’élimination 
des restrictions aux dons de sang par des hommes 
ayant des rapports sexuels avec des hommes en Au-
triche, en France, en Grèce, en Irlande et en Lituanie.

Des avancées importantes ont été réalisées dans la 
reconnaissance du droit à l’identité des personnes 
transgenres et non binaires, même si cela a rendu ces 
questions l’objet de réactions toxiques, suscitant une 
panique morale artificielle mobilisée par l’étrange al-
liance entre les ultraconservateurs et les féministes 
autoproclamées « critiques du genre ».

Une loi prévoyant une procédure simplifiée pour 
changer légalement de genre dans les documents 
officiels est entrée en vigueur en Suisse en janvier. 
En mars, une décision de justice rendue en Colombie 
a permis aux personnes non binaires de faire recon-
naître légalement leur genre. En avril, les États-Unis 
ont commencé à délivrer des passeports avec une 
option de genre non-binaire.

En Espagne, un système d’auto-identification a été 
approuvé en février 2023 pour les personnes qui 
souhaitent changer légalement leur genre sans avoir 
à satisfaire à des exigences médicales. Un système si-
milaire a été introduit en Écosse fin décembre, mais 
bloqué en janvier 2023 par le gouvernement central 
britannique, de plus en plus préoccupé par la poli-
tique de guerre culturelle.

 

 

JAPON : TOUJOURS UNE EXCEPTION 
EN MATIÈRE DE MARIAGE POUR TOUS 

MEXIQUE : LE DERNIER ÉTAT 
REJOINT LA VAGUE ARC-EN-CIEL 

AKIRA NISHIYAMA
J-ALL, Japón

ERIKA VENADERO
Réseau national des jeunes divers, Mexique
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RÉGRESSION ANTI-DROITS

En 2022, la régression a été multiforme. Aux États-
Unis, la guerre culturelle se poursuit dans tous les 
domaines, y compris celui de l’éducation. Dans de 
nombreux États, il est interdit aux enseignants de 
mentionner la sexualité ou le genre en classe, et des 
livres sont retirés des bibliothèques en réponse aux 
attaques d’organisations de parents conservateurs 
mobilisés par la désinformation.

Des centaines de projets de loi anti-LGBTQI+ ont 
été introduits dans chaque État au cours de l’année. 
Nombre d’entre eux visaient spécifiquement les per-
sonnes transgenres, en se concentrant sur le sport, 
l’éducation, l’accès aux services de santé, les restric-
tions aux pièces d’identité et les exemptions reli-
gieuses. Bien que ces projets n’aient eu qu’un succès 
limité jusqu’à présent - seuls 10 % d’entre eux sont 
devenus des lois - ils ont eu des effets considérables 
sur la vie des personnes trans, à commencer par les 
conséquences néfastes du discours dénigrant.

Fortement financé par des fondations américaines 
conservatrices, le mouvement anti-genre a aussi 
progressé en Amérique latine. Au Guatemala, il a 
fait preuve d’audace : le 8 mars, alors que les com-
mémorations de la JIF étaient en cours, le Congrès a 
adopté une loi augmentant les peines de prison pour 
l’avortement, interdisant le mariage homosexuel 
et limitant l’enseignement de la diversité sexuelle. 
La société civile a rapidement réagi, et alors même 
que la perspective d’un veto présidentiel a contraint 
le Congrès à faire marche arrière, cet événement a 
été un puissant rappel du renforcement des groupes 
anti-droits, qui tâtent le terrain et travaillent à des 
objectifs à long terme.

  

Photo par Visibles/Facebook

Des militants défilent pour les droits des femmes et des personnes LGBTQI+ lors de la Journée internationale de la femme 2022 à 
Guatemala City, au Guatemala.
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Les mêmes lignes de bataille se sont dessinées 
lorsque le moment est venu de renouveler le mandat 
de l’expert indépendant de l’ONU sur l’orientation 
sexuelle et l’identité de genre en juin. Depuis sa créa-
tion en 2016, ce bureau a joué un rôle essentiel dans 
la collecte de preuves, la sensibilisation, et l’établis-
sement de rapports sur le respect des normes rela-
tives aux droits humains par les États. Cependant, les 
négateurs des droits des personnes LGBTQI+ conti-
nuent d’essayer d’entraver son travail : il a fallu des 
efforts soutenus de la société civile pour obtenir le 
renouvellement du mandat, s’assurant ainsi que les 
droits des LGBTQI+ restent à l’ordre du jour de l’ONU, 
soutenant un allié international clé et assurant un es-
pace critique pour le plaidoyer.

     Lors du vote pour le renouvellement du man-
dat, nous avons vu deux groupes d’États qui 

ont résisté : d’une part, les pays qui n’ont jamais avan-
cé dans la reconnaissance des droits et dans lesquels il 
y a beaucoup de résistance au changement, et d’autre 
part, les pays qui reculent, comme les États-Unis.

 

 

TAMARA ADRIÁN
Diverlex, Venezuela

 

     Les groupes anti-droits au Guatemala font 
partie d’un mouvement transnational très or-

ganisé et bien financé qui vise à saper les droits des 
femmes et des personnes LGBTQI+, ainsi que la parti-
cipation plus large de la société civile au débat public 
et à la prise de décision.

Au Soudan, les espoirs de nouveaux progrès en ma-
tière de droits des femmes, qui avaient commencé 
avec la transition vers la démocratie en 2019, ont 
été de courte durée : après la reprise du pouvoir par 
les militaires, la police de la moralité associée à l’an-
cienne dictature a été rétablie pour surveiller de près 
l’apparence et le comportement des femmes.

En Russie, autre pays qui inspire les attaques mon-
diales contre les droits LGBTQI+, l’année a apporté 
une nouvelle régression. En novembre, une nouvelle 
loi a été adoptée, qui élargit les restrictions imposées 
par l’État à ce qu’il appelle la « propagande LGBT », 
rendant illégale pratiquement toute expression pu-
blique de l’identité LGBTQI+. Absurdement, l’État 
considère que les droits LGBTQI+ sont des compo-
sants de la « guerre hybride » menée par l’Occident.

En cette fin d’année, les droits des femmes et des per-
sonnes LGBTQI+ ont également été menacés conjoin-
tement avec la démocratie en Israël, après l’entrée 
en fonction d’un nouveau gouvernement extrémiste 
et ultraconservateur en décembre.

UN CHAMP DE BATAILLE MONDIAL

Les batailles autour des droits sexuels et reproductifs 
se sont poursuivies à la Commission de la condition 
de la femme (CSW), le forum mondial le plus impor-
tant sur les droits des femmes, qui a tenu sa 66ème 
session en mars au siège de l’ONU à New York.

Les groupes féministes et LGBTQI+ ont utilisé cet es-
pace mondial pour réaffirmer le droit des femmes à 
prendre des décisions concernant leur corps et leur 
vie. Ils ont cherché à protéger le droit à l’interruption 
volontaire de grossesse, présentant l’accès à l’avor-
tement comme une question de santé publique et 
de justice sociale fondamentale. Ils ont également 
exigé la reconnaissance et l’inclusion de toutes les 
femmes, rejetant la conception étroite de la femme 
prônée par les forces anti-droits qui excluent les 
femmes transgenres, et promouvant au contraire 
une définition intersectionnelle et multiforme des 
femmes dans toute leur diversité.

 

GUATEMALA : LE MOUVEMENT 
ANTI-DROITS MONTRE LES DENTS 

VISIBLES
Guatemala

ES EN

SOUDAN : LES DROITS DES FEMMES 
DANS LA LIGNE DE MIRE DE L’ARMÉE 

EN

CSW66 : UN BILAN MITIGÉ POUR 
LES DROITS DES FEMMES 

FR ES EN

VICTOIRE CONTRE LA RÉACTION 
ANTI-DROITS À L’ONU 

FR ES EN
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À PORTER OU À NE PAS PORTER

En ce qui concerne les vêtements, la libération ne 
consiste pas à porter ou à ne pas porter un article 
particulier, mais à choisir ce que l’on veut porter.

Alors qu’en Iran, un hijab prétendument « mal por-
té » a déclenché la contestation la plus large et la 
plus durable que le régime théocratique du pays ait 
jamais connue, en Inde, le hijab est devenu un sym-
bole de dignité, de fierté et de résistance face à une 
vague d’islamophobie qui se propage.

Au début de l’année 2022, dans le cadre d’une action 
menée par le parti nationaliste hindou du Premier 
ministre Narendra Modi pour attiser les divisions reli-
gieuses à des fins politiques, les étudiants musulmans 
de certaines régions du pays se sont vu interdire le port 
du hijab en classe. D’un seul coup, ils ont subi des viola-
tions de leurs droits à la libre expression, à la libre mani-
festation de leurs croyances religieuses et à l’éducation.

     L’interdiction du hijab est une violation com-
plète des droits des femmes à exprimer leur 

propre identité. Ça devrait être à moi de choisir de 
porter ou non le hijab. 

Mais cette fois-ci, il se peut que les populistes de 
droite aient choisi la mauvaise cible. Les femmes mu-
sulmanes indiennes ont résisté, refusant d’être les 
pions d’un jeu politique.

 

INDE : LA CONTROVERSE DU LE 
HIJAB, NOUVELLE EXPRESSION DU 
NATIONALISME HINDOU

SYEDA HAMEED
Forum des femmes musulmanes, Inde

LES FEMMES CONTRE LA THÉOCRATIE

Les mesures prises par les talibans tout au long de 
l’année, visant à effacer complètement les femmes, 
constituent vraisemblablement l’exemple le plus ex-
trême de régression. L’Émirat islamique d’Afghanis-
tan, déclaré en septembre 2021, s’est concrétisé le 14 
novembre 2022 lorsque son chef suprême a ordonné 
l’application intégrale de la charia. Cette décision a 
eu des conséquences profondes et immédiates pour 
les personnes LGBTQI+, qui ont été contraintes de se 
dissimuler pour survivre, et pour les femmes, qui ont 
été confinées à la sphère privée, isolées et forcées à 
se conformer. Pour ces femmes, les derniers espaces 
qui restaient étaient les universités et les emplois de 
la société civile : tous deux ont été interdits en dé-
cembre. Avant cela, à Kaboul, les femmes avaient déjà 
été interdites d’accès aux espaces publics tels que les 
fêtes foraines, les salles de sport et les parcs publics.

Les femmes afghanes ont refusé de se taire, se plaçant 
au contr aire à la tête de la résistance civile. La répres-
sion violente les a obligées à s’adapter : les manifes-
tations sont généralement peu nombreuses, tenues à 
l’intérieur ou en ligne selon les besoins, et les manifes-
tants portent des masques pour protéger leur identité.

     Les femmes afghanes ont été la principale 
force de la résistance civile et non violente aux 

talibans. La première manifestation dirigée par des 
femmes a eu lieu quelques jours seulement après la 
prise de Kaboul par les talibans. Tout a commencé avec 
quatre ou cinq grands groupes qui protestaient pour 
le droit des filles à l’éducation, le droit des femmes au 
travail et la liberté de mouvement. 

Alors que les talibans consolidaient leur pouvoir en 
Afghanistan, le régime théocratique iranien, en place 
depuis longtemps, était confronté à la plus grande 
menace de son histoire. À la mi-septembre, la mort 
d’une femme kurde de 22 ans, Mahsa Amini, aux 
mains de la police des mœurs pour avoir prétendu-
ment enfreint les règles strictes du hijab, a déclenché 
une vague de mobilisations sans précédent.

     Les femmes iraniennes sont régulièrement 
harcelées en public par des responsables et 

des sympathisants du régime pour un hijab « mal 
porté ». Il leur est interdit de chanter, de danser, 
d’embrasser ou de toucher des hommes qui ne sont 
pas de leur famille, pour citer quelques exemples. De 
nombreuses femmes iraniennes sont fatiguées de la 
surveillance constante de leur apparence et de leur 
comportement. Elles veulent être libres de mener 
leur vie comme elles l’entendent.

Les manifestations - initiées par des jeunes femmes, 
qui ont bientôt été rejointes par leurs camarades de 
classe, collègues et amis - ont rapidement débouché 
sur des demandes plus larges de changement poli-
tique et social. En conséquence les autorités ont réagi, 
intensifiant la répression, manipulant le système de 
justice pénale et recourant à la peine de mort pour pu-
nir les manifestants et tenter d’en dissuader d’autres.

AFGHANISTAN : LA THÉOCRATIE 
POUSSE LES FEMMES DANS 
UN COIN 

IRAN : MANIFESTATIONS INTRÉPIDES, 
RÉPRESSION FÉROCE 

HUMAIRA RAHBIN, ANOUK THEUNISSEN 
ET MEETRA QUTB
Afghan Witness, Royaume-Uni

KYLIE MOORE-GILBERT
chercheuse et défenseure des droits humains
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La théocratie iranienne a résisté aux vagues de mani-
festation passées, mais le mouvement sans leader et 
sans peur auquel elle s’oppose actuellement repré-
sente un plus grand défi. Convaincus qu’ils ont plus 
à perdre s’ils restent chez eux et acceptent le statu 
quo, les jeunes manifestants continuent à se battre. 
Mais le succès est loin d’être garanti : le régime qu’ils 
affrontent demeure une force redoutable.

     La suite des événements dépendra de la ca-
pacité des manifestants - les ressources qu’ils 

peuvent rassembler, les groupes qu’ils peuvent réunir, 
le leadership qu’ils construisent et le récit collectif qu’ils 
produisent à partir d’histoires personnelles convain-
cantes - et des influences et pressions internationales.

En Iran comme ailleurs, l’avenir est incertain, mais 
une chose semble claire : dans la lutte pour les droits, 
il peut y avoir des défaites, mais dans tous les cas le 
désir de changement ne peut s’éteindre. Là où l’op-
pression règne, la résistance refera surface. 

 

 

SOHRAB RAZAGHI
Activistes Volontaires, Pays-Bas

Face aux attaques intenses contre l’égalité de 
genre et les droits sexuels et reproductifs, la 
solidarité transnationale de la société civile est 
plus nécessaire que jamais pour sensibiliser, 
partager des stratégies, mettre en commun des 
ressources et réagir. 
 

Compte tenu du rôle crucial des mobilisations de 
rue en réponse aux attaques contre l’identité de 
genre et les droits sexuels et reproductifs, la so-
ciété civile doit se concentrer sur la sauvegarde 
de la liberté de réunion pacifique, notamment en 
veillant à ce que les auteurs de violences contre 
les manifestants soient tenus redevables. 

Les litiges stratégiques aux niveaux national et 
international se sont avérés être une stratégie 
efficace pour étendre les droits. La société civile 
doit s’engager auprès des tribunaux et des insti-
tutions de défense des droits humains pour réa-
liser de nouveaux progrès.

1

2

3

IDÉES POUR 
L’ACTION

IRAN : LES MANIFESTANTES 
POURRAIENT-ELLES FAIRE TOMBER LA 
THÉOCRATIE ? 

Des membres de la diaspora iranienne protestent contre 
l’exécution de manifestants iraniens le 17 décembre 2022 
à Lisbonne, au Portugal.

Photo par Horacio Villalobos/Corbis via Getty Images
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CONTACTEZ-NOUS

SIÈGE SOCIAL
25 Owl Street, 6ème étage
Johannesbourg, 2092
Afrique du Sud
Tel: +27 (0)11 833 5959
Fax: +27 (0)11 833 7997

BUREAU POUR L’ONU :  
New York
We Work
450 Lexington Ave
New-York, NY 10017
États-Unis

BUREAU POUR L’ONU : 
GENÈVE
11 Avenue de la Paix
Genève, CH-1202
Suisse
Tel: +41 (0)22 733 3435


